
                 Comité Directeur du 
   DISTRICT du CHER de FOOTBALL 

   Réunion du 26 Septembre 2017 
 



 

Le Comité de Direction s’est réuni le mardi 26 septembre 2017 à 18 h 15 au siège du District du 

Cher, sous la présidence de Monsieur Antonio TEIXEIRA.  

 

Présents (es): Mmes BOLARD Amélie et FONTAINE Séverine, 

Mrs CARVALHO François - CLOUVET Jean-Claude - DENIZOT Philippe - GARCIA Salvador 

(Représentant UNAF) - HERRERO Paul - JACQUET Yves - RICHARD Joël (Représentant des 

Éducateurs) - ROSSIGNOL Eric - TERMINET Marc et TERMINET Patrick. 

 

Assiste : Mr DEMAY Francis (Président de la CDA), 

 

Excusés : Mrs BELHADJ Alain - Dr BONNEAU Pierre – CAINER Emmanuel (CDFA) - COUREAU 

Michel et GUERIN Patrick. 

 

 





1- Approbation d’un Procès-verbal 

 

- Adoption du Procès-verbal de la réunion du Bureau du Comité de Direction du 04 septembre 

2017. 

Aucune remarque n’étant formulée sur son contenu, celui-ci est adopté à l’unanimité. 
 

1 - Informations et Communications du Président 
 

1-1 Liste des Courriers reçus : 
 

Nous avons reçu plusieurs demandes  pour accueillir des élèves de 3ème dans le cadre d’un stage 

de découverte en entreprise.   

Les élèves retenus sont : 

 DAUTIN Yann (Collège Béthune Sully à HENRICHEMONT) du 18 au 22/12/2017, 

 LAADJEL Yanis (Collège Louis Armand à St DOULCHARD) du 18 au 22/12/2017, 

 DA SILVA Milan (Collège des Récollets à TOURS) du 27 novembre au 1er décembre 

2017.  

 

Ces élèves seront placés sous la responsabilité de l’Équipe Technique Départementale. 

 

1-2 Informations FFF-LFA  

 

- Pris note des procès-verbaux du Bureau Exécutif de la Ligue du Football Amateur des 23 juin et 

6 juillet derniers. 

- Pris connaissance du courrier de la livraison de matériel pédagogique dans le cadre du 

lancement de l’opération « Foot à l’école ». 

- Pris connaissance du courriel de la DTN qui, dans le cadre de la mise en œuvre de la politique 

technique nationale de la Fédération Française de Football, nous transmet les priorités de travail 

pour la saison 2017/2018 qui ont été données aux Conseillers Techniques lors des séminaires qui 

se sont déroulés du 5 au 8 septembre 2017 au Centre National du Football. 

 

 Contrat NIKE : 

 

Le Président du District synthétise aux membres du Comité Directeur la présentation faite par 

Pierre SAMSONOFF, Directeur de la Ligue du Football Amateur,  lors du Bureau du Collège des 

Présidents de Districts du 22 septembre 2017 (et ce en présence du Président du District Antonio 

TEIXEIRA siégeant au sein de cette instance). 

 



Il a présenté les modalités de ce contrat signé pour 8 ans et effectif dès la saison prochaine. Sa 

part « traditionnelle » s’élève à un minimum garanti pour la FFF de 45,5 M€ par saison. La 

nouveauté réside dans une part additionnelle de 5 M€ par saison à destination des Ligues et des 

Districts. 

Chaque district bénéficiera d’une dotation en matériel gratuit de 7 500 € par saison en 

plus des contrats pouvant déjà existés avec un revendeur NIKE. Il faudra que les Districts aient 

un contrat de partenariat qui propose du matériel NIKE. Pour ceux qui n’ont pas de contrat ou 

qui doivent revoir leur contrat, la LFA pourra aider au cas par cas d’un point de vue administratif. 

Par ailleurs, NIKE met en place une offre de qualité à un tarif hyper compétitif pour les 

clubs (voir ci-dessous). Et ceci sans obligation d’achat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

1-3 Obligations relatives au Statut de l’Arbitrage: 

 

Le Président Antonio TEIXEIRA tient à rappeler les obligations des Clubs au niveau du statut de 

l’arbitrage qui sont en vigueur pour les Districts de la Ligue Centre-Val de Loire: 

 

 D1 => 2 arbitres 

 D2 à D4 => 1 arbitre 

 D5 => aucune obligation, division inférieure de District 

 

1-4 Charte de comportements: 

 

Un modèle de chacune des différentes chartes de comportements a été mis à disposition des 

Clubs sur notre site internet et présenté lors des réunions de secteurs. 

Une de celles-ci concerne un engagement du Président à mettre en place ce dispositif dans son 

club, un exemplaire est à retourner au District afin de faire valoir un éventuel recours auprès de 

la Commission « Touche Pas à mon Foot » lors d’une demande de réduction de sanction qui sera 

convertie en Travail Educatif dans son Club. 

Cet engagement par cette charte est un critère qui rentre aussi dans les récompenses lors 

des Etoiles du Football Départemental. 

Nous avons reçu 8 nouvelles chartes (23 reçues à ce jour) : 

 



 US FLORENTAISE (D2) 

 US LES AIX/RIANS (D2) 

 US SAINT-JUST (D4) 

 ES AUBIGNY-SUR-NÈRE (D1) 

 OL MEHUN (D1) 

 F3C (Football Club LE CHÂTELET-CULAN) (D3) 

 SC CHÂTEAUNEUF/CHER (D1) 

 US SANCERRE (D2) 
 

 

1-5 Point sur les licences : 

 

 - Le Nombre de licences pour la saison 2017/2018 au 24 septembre 2017 est de 7864, soit un 

retard d’enregistrement de – 3,20 % par rapport à la saison 2016/2017 à la même date. 

On peut noter un retard sur le football d’animation de -13%, sur les U14F/U15F -44%, sur les 

U12F/U13F – 10%, sur les U16 à U19 -3% et le futsal - 65%.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1-6 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE du 07 OCTOBRE 2017: 

 

L’Assemblée d’hiver pour la présentation des comptes se déroulera à PARASSY le 07 octobre 

prochain, le Président Antonio TEIXEIRA présente l’ordre du jour aux Membres du Comité 

Directeur : 
 
 

- Vérification des pouvoirs à partir de 8 H 15. 
 

à partir de 9H00 :  
 

- Accueil de M. Gérard GAUMAIN, Président du FS PARASSY, 

 

- Intervention de Madame Nicole PINSON, Maire de PARASSY, 
 
 

- Allocution de M. Antonio TEIXEIRA, Président du District du Cher de Football. 

  

 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  



 

- Adoption du compte rendu de l’Assemblée Générale du 30 juin 2017 à MORTHOMIERS (diffusé 

le 12/07/2017 sur le site Internet du District http://cher.fff.fr). 

 

- Présentation de l’exercice financier clos le 30 Juin 2017 par MM. Paul HERRERO, Trésorier 

Général, et Yves LE GOFF, Expert-comptable. 

 

 - Rapport du Commissaire aux Comptes et des Vérificateurs aux Comptes. 

 - Approbation du rapport moral et financier 

- Approbation des comptes présentés après lecture du rapport du Commissaire aux 

Comptes 

 - Affectation du résultat au poste « Fonds Associatif » 

- Approbation des Conventions règlementées après lecture du rapport spécial du 

Commissaire aux Comptes 
 
 

- Présentation des comptes prévisionnels de l’exercice 2017/2018 par Paul HERRERO, Trésorier 

Général. 

 

- Nomination d’un Commissaire aux Comptes suppléant (SARL ALDH CENTRE, Mme Aude 

DUCOURTIOUX) en remplacement du précédent démissionnaire, pour les exercices allant 

jusqu’au 30 juin 2021. 
 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 

- Propositions de Modifications Statutaires et Réglementaires présentées par Yves JACQUET, 

Membre de la Commission Statuts et Règlements (Comité Directeur du 26/09/2017). 
 

- Vote 
 

CLOTURE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 

PAUSE de 15 minutes  
 

REPRISE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
 
 

- Projection de clips « Espaces de réparation » 

 

- Les « ÉTOILES DU FOOTBALL 2018 » 

 

- Interventions des personnalités. 

 

- Remise de distinctions aux Bénévoles 

 

- Lieu de la prochaine Assemblée Générale  

 

Pour permettre le déroulement normal de l’Assemblée, cet ordre du jour pourra être modifié 
 

=> Le Comité Directeur valide cet ordre du jour. 

 

1-7 CANDIDATURES COMMISSIONS : 
 

Le Comité Directeur valide les propositions des compositions des Commissions suivantes au 

titre de la saison 2017/2018: 

 
 Commission Mixte UNSS/USEP 
  

Membres extérieurs : 

 M. LOMBARDI Jean-Claude 

 M. FAVRE Yoann 

 M. MEUNIER Alain 

 

A titre consultatif (Techniciens) 

 M. CAINER Emmanuel  

 M. LEMERCIER Sébastien 

 M. SIRE Jérome 

http://cher.fff.fr/


 
 Commission Football en Milieu Scolaire 

 

Membres extérieurs : 

 Mme ROCQ Catherine 

 M. LOMBARDI Jean-Claude 

 M. BOISSERY Patrice 

 M. COUILLARD Didier 

 M. GATOUSSI Bilal 

 M. GENOT Pierre 

 
 Commission du Statut de l’Arbitrage 

 

Membre : 

 M. JACQUET Yves (Président) 
 

Membres extérieurs : 

 M. OURY Raymond  

 M. RANVIER Pierre 
 

Représentant des clubs : 
 

 M. DARNEAU Pierre 
 

Représentants des Arbitres : 
 

 M. GARCIA Salvador 

 M. LAVRAT Gérald 

 M. MICHOUX Johan 

 

 Commission Mixte District du Cher de Football/Comité Départemental Sport Adapté 

 

District : 

 M. TEIXEIRA Antonio 

 M. TERMINET Marc 

 M. CAINER Emmanuel 

 

CDSA : 

 M. LAVERGNE Stéphane 

 ARVIS Marcel 

 Melle DONVAL Céline 

 
 Commission Football Animation 

  

Membre : 

 

Membres extérieurs : 
 

 M. ALEXANDRE Hubert 

 M. BOISSERY Patrice 

 M. GAMBADE François 

 M. PELLETIER Yvon 

 M. PANARD Philippe 

 

Technicien : 

 M. CAINER Emmanuel 

 
 Commission Préformation, Détection et Perfectionnement 

 

Membres : 

 M. ROSSIGNOL 

 M. RICHARD Joël 

 

Membres extérieurs : 

 M. LOMBARDI Jean-Claude 

 

Technicien : 

 M. LEMERCIER Sébastien 

 



1-8 Calendriers 2017/2018 : 

 

La Commission Coupes et Championnats représente  et soumet de nouveau pour approbation le 

calendrier du Football de Préformation pour la saison 2017/2018 suite à la modification de la 

période de vacances de Pâques. 

Initialement programmées du 21 avril au 07 mai 2018 celles-ci ont été déplacées du 25 avril au 

14 mai 2018. Par conséquent la journée du 12 mai a été avancée au 21 avril afin de ne pas 

jouer pendant les vacances scolaires. 

 
 
 

=> Le Comité Directeur valide ce nouveau calendrier. 



 

 

1-8 COMPTE DE RESULTATS et BILAN de la SAISON 2016/2017 : 

 

Paul HERRERO, Trésorier Général du District du Cher accompagné de Monsieur EVILLET John-

Mickaël, Cabinet SAS AUDIT CGR Commissaire aux Comptes, présente le compte de résultats 

pour la saison 2016/2017 qui sera présenté lors de l’AG du 07 octobre prochain à PARASSY. 

 

 Le compte de résultat 

 

 L'exploitation 

 

- Les produits d'exploitation ont progressé de 34 070 €, soit 415 558 € cette année contre 381 

488 € l'exercice passé. 

Notre District a facturé cette année les prestations d'un technicien pour la somme de 22 512 €. 

Cette opération ne pourra pas être reconduite pour cette nouvelle saison. Autre élément 

marquant, l'organisation des ½ finales de la Coupe Gambardella le 30 avril 2017. Cette 

manifestation a généré un résultat net global d'environ 20 000 €, intégrant les recettes, le 

partenariat et des opérations de mécénat  ponctuelles. 

Comme vous pouvez le constater, sans ces deux opérations nos produits d'exploitation seraient à 

la baisse par rapport au dernier exercice. 
 

- Les charges d'exploitation ont augmenté globalement de 18 533 €. 

- Les frais de personnel de l'année s'élèvent à 202 818 € contre 205 138 € l'an passé soit une 

baisse de 2 320 €. Cette baisse est compensée par l'augmentation du poste « personnel mis à 

disposition - sous-traitance comptable » qui augmente de 5 849 €.  

Les dotations aux amortissements et provisions  s'élèvent à 49 893 € contre 54 186 € soit une 

baisse de 4 293 €. 

- Le poste dotation aux clubs pour fournitures et  actions techniques intégrant une provision 

spécifique cette année de 25 000 €  s'élève à la somme de 47 831 € contre 38 199 € l'an passé 

soit une augmentation de 9 632 €. 

- Les frais de déplacements des bénévoles sont de 35 543 € contre 31 556 € l'an passé soit une 

augmentation de 3 987 €. 

- Les autres postes d'exploitation ne présentent pas de variations significatives. 

En synthèse, le résultat d'exploitation est négatif pour la somme de 31 900 € contre 47 427 € 

l'exercice passé soit une amélioration de 15 527 €. 

 

 Le financier 

 

Le résultat financier, intégrant les charges des emprunts est négatif de 9 145 € contre  9 467 € 

l'an passé soit une variation positive de  322 €. 
 

Le résultat courant  cumulant le résultat d'exploitation et financier s'avère négatif pour 41 045 € 

contre 56 894 € l'exercice dernier. 

 

 L'exceptionnel 

 

- Les produits exceptionnels de l'année d'un montant de 111 766 € ont progressé de 24 706 € 

par rapport à l'exercice passé (87 060 €). 

Cette augmentation provient de la reprise des provisions pour risques sociaux de 17 000 € 

devenues sans objet, ainsi que  des produits exceptionnels  pour 6 092 € régularisant  des dettes 

antérieures. 

- Les défraiements fiscaux des membres bénévoles du District pour 35 543 €, le mécénat fiscal 

de nos partenaires pour 33 169 € dont 6 000 € pour les ½ finales de la Coupe  Gambardella et la 

reprise annuelle des subventions pour 19 962 € viennent compléter le poste produits 

exceptionnels. 

- Le résultat exceptionnel intégrant les charges exceptionnelles est positif de 111 766 € contre 

85 606 € l'exercice passé soit une augmentation  de 26 160 €  provenant  essentiellement des 

reprises des provisions, propres à cette année et non reconductibles l'année en cours. 

 

 Le résultat net comptable 

 

En reprenant le résultat courant négatif pour 41 045 € et le résultat exceptionnel positif de  111 

766 €, le résultat net comptable de l'exercice apparaît positif pour la somme de 70 721,48 €. 



 

 

 
Le bilan 

 

 Le passif 

 

- Le résultat au 30 juin 2017 vient conforter les capitaux propres de notre association s'élevant à 

932 042 €  et intégrant des subventions  d'investissements nettes correspondant au financement 

partiel de notre siège pour 433 849 €. 

- Les emprunts dus au 30 juin 2017 s'élèvent à 358 876 €. Ils ont donné lieu à un 

remboursement  global de 52 071 € soit 37 071 € pour le Crédit Agricole et 15 000 € pour la 

Fédération. 

- Le poste  fournisseurs d'un montant de 63 419 € contre 74 932 € au 30/06/2016 comprend 

une provision pour charges à payer de 25 000 € correspondant à une dotation à  destination des 

clubs pour l'année en cours. 

- Le poste fournisseurs d'immobilisation au 30 juin 2017 d'un montant de 72 055 € est 

compensé à l'actif par le poste fournisseurs divers pour la somme de 68 000 €, bloquée  sur un 

compte séquestre  auprès de la Carpa. 

 

 L'actif 

 

Notre association a acquis une immobilisation pour la somme de 4 149 € et régularisé une sortie 

pour 20 284 €. 

- Le poste «  créances clubs » d'un montant de 11 665 €  a baissé de 9 714 €. 

- Le poste « produits à recevoir » s'élève à  850 € contre 34 191 € l'an passé. 

 

Compte tenu de tous ces éléments la trésorerie  a évolué positivement de 73 388 €.  Cette 

variation vient compenser l'évolution négative de l'an passé pour 60 700 €. 

 

Paul HERRERO demande au Comité Directeur de valider ou non la somme de 25 000€ prévue 

pour des dotations pour l’exercice 2017/2018 (Dotation pour tous les Arbitres, Délégués, clubs et 

aide aux formations pour les clubs ruraux) => Le Comité Directeur valide cette demande, 

 

Paul HERRERO demande aux Membres du Comité Directeur de valider ou non ce compte de 

résultats et bilan pour la saison 2016/2017 => Le Comité Directeur valide ce compte de 

résultats et bilan. 

 

2 - Courriers et Demandes des Clubs 
 
 
 

=> Courriers: 
 

- Courriel du BOURGES 18 sollicitant la possibilité d’engager l’équipe 2 Seniors Féminines en 

Coupe Départementale à 8 => transmis à la Commission Coupes et Championnats pour avis. 
 
 
 

=> Demande d’Ententes: 

 

- Les Clubs du FC FUSSY ST MARTIN VIGNOUX et du FC VASSELAY ST ÉLOY DE GY sollicitent 

l’accord pour jouer en entente en catégorie U18, le club du FC FUSSY ST MARTIN VIGNOUX en 

sera le club support. 

=> Le Bureau du Comité Directeur valide cette entente, sous réserve d’être conforme à 

l’Article 39bis alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

- Les Clubs du SC MASSAY, GRACAY GENOUILLY SPORTS, JSM SAINT-GEORGES SUR LA PRÉE  

et de l’AMS SAINT-HILAIRE sollicitent l’accord pour jouer en ententes dans les catégories U7, U9, 

U11 et U13. 

 le club du SC MASSAY sera le club support en U13, sur cette catégorie se rajoute le club 

de l’US REUILLY (36) => 1 seul équipe dans cette configuration. 

 le club de GRACAY GENOUILLY SPORTS sera le club support en U11, 

 le club de la JSM SAINT-GEORGES SUR LA PRÉE sera le club support en U9, 

 le club de l’AMS SAINT-HILAIRE sera le club support en U7, 

 

Ces équipes joueront sous l’appellation => Cœurs de Vallées  



 

=> Le Bureau du Comité Directeur valide ces ententes, sous réserve d’être conformes à 

l’Article 39bis alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

- Les Clubs de l’US AIX RIANS, de l’US SAINTE-SOLANGE et du FS PARASSY sollicitent l’accord 

pour jouer en entente dans les catégories U7, U9, U11, U13, U15 et U18. 

 le club de l’US AIX RIANS en sera le club support. 

 

Ces équipes joueront sous l’appellation => Entente Cantonale Angillonaise 

 

=> Le Bureau du Comité Directeur valide ces ententes, sous réserve d’être conformes à 

l’Article 39bis alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 

 
- Les Clubs de l’US DUN/AURON et de l’US CHARENTON sollicitent l’accord pour jouer en entente 

en catégorie U11, le club de l’US DUN/AURON en sera le club support. 

=> Le Bureau du Comité Directeur valide cette entente, sous réserve d’être conforme à 

l’Article 39bis alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 
 
- Les Clubs de l’Avenir de la Septaine et de l’US PLAIMPIED GIVAUDINS sollicitent l’accord pour 

jouer en entente en catégorie U11, le club de l’Avenir de la Septaine en sera le club support. 

=> Le Bureau du Comité Directeur valide cette entente, sous réserve d’être conforme à 

l’Article 39bis alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

- Les Clubs de l’US CHÂTEAUMEILLANT, du FC 3C et maintenant de l’AS SAINT-GEORGES de 

POISIEUX sollicitent l’accord pour jouer en ententes en catégorie U9, U11 et U13, le club de l’US 

CHÂTEAUMEILLANT en sera le club support. 

=> Le Bureau du Comité Directeur valide ces ententes, sous réserve d’être conformes à 

l’Article 39bis alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

- Les Clubs de l’AMS BENGY et du FC NÉRONDES sollicitent l’accord pour jouer en entente en 

Vétérans  le club de l’AMS BENGY en sera le club support. 

=> Le Bureau du Comité Directeur valide cette entente, sous réserve d’être conforme à 

l’Article 39bis alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 
 
 

3 - Communications des Commissions, 

 
=> DEMAY Francis, Président de la Commission de District de l’Arbitrage 
 

 Arbitres: 

Francis nous informe du problème rencontré avec la licence d’Hassan Ghamni à cause de la non 

délivrance des licences de son club (ES BOURGES), club en attente de mise en sommeil.  

Il a fait une demande de mutation en faveur des Portugais de Bourges trop tardivement car ne 

connaissant pas cette situation, par conséquent la Ligue lui a refusé de couvrir ce club et il doit 

rester indépendant 2 saisons. 
 

=> Les Effectifs : 

A ce jour nous comptons 102 Arbitres dont 2 en attente de dossier médical : 

 

 dont 13 Arbitres de Ligue 

 1 Elite régional 

 2 Ligue 1 

 2 Ligue 2  

 5 Ligue 3 

 3 Assistants Ligue 

 

 et 81 Seniors et 7 Jeunes = 88 Arbitres- 4 non qualifiés   

 13 District 1 

 18 District 2 

  21 District 3  

  9 District 4  

 9 Assistants 1 

 6 Assistants 2  

 12 Jeunes Arbitres dont 1 pour lequel nous n’avons plus de nouvelles (DECHENE) 

 



De nombreux arbitres  de D1 sont indisponibles pour cause de blessure ou arrêt maladie. 

4 nouveaux arrivants dans le District dont 1 inscrit ce dimanche par Bourges Foot qui joue en 

réserve depuis la mi-août. 

Nous avons perdu 11 arbitres, 4 programmés (Contamine, Gomez, Bernon, Gueirrero), 3 

stagiaires de la saison dernière (Collos Duchene, Delaby et Tridon) et 4  pour raisons diverses 

(blessure, etc…) (Bryaj, Jumelle, Kraehn et Raymond Thomas). 

 

=> Candidats : 

 

 21 Présents sur 22 inscrits, un absent à cause d’un décès dans sa famille. Ce sont 17 

adultes, 1 auxiliaire et 4 jeunes dont 1 de 22 ans. 

Sur l’ensemble de ces candidats 11 sont présentés par des clubs en infraction sur 25 et 2 clubs 

régionaux présentent 1 stagiaire. 

 

- Pour info, le matériel vidéo de la salle ronde ne fonctionne pas. Il nous faudrait pour la fin de la 

formation des stagiaires les cartons (jaune, blanc, rouge et sifflet). 

 

Nous avons réalisé notre stage de début de saison sur les installations du Bourges 18, avec la 

présence de 80 personnes, les arbitres District étaient au nombre de 72, merci aux participants 

et intervenants. 

Nous tenons à remercier le club du Bourges 18 pour la mise à disposition des installations 

(terrains et club-house). 

 

Est-il envisagé de mettre en place le carton blanc en Coupe du Cher et U18 ? => Le Comité 

Directeur donne son aval et le met à l’ordre du jour de l’AG du 07 octobre prochain pour la mise 

en place immédiate si la modification du règlement est approuvée par les clubs. 

 

Concernant la Commission du Statut de l’arbitrage, qui représente le District à la Ligue ? 

=> Le Président Antonio TEIXEIRA confirme que les représentants sont Yves JACQUET et 

Salvador GARCIA suivant leurs disponibilités. Une information sera faite à la Ligue dans ce sens. 

 

Nous trouvons qu’il y a une mauvaise communication avec la Ligue au niveau des arbitres, les 

informations n’arrivent pas jusqu’à la CDA => Le Président Antonio TEIXEIRA fera remonter ce 

problème. 

=> Eric ROSSIGNOL, Vice-Président du District 
 

 Feuille de Match Informatisée 

 Des formations ont été dispensées dans les clubs : 

 2 dirigeants du club FRANCO-TURC le 20/09 avec  remise de leur tablette et test de 

l’identifiant. 

 Formation de 3 dirigeants de Bourges Foot le 09/09. 

Une formation est prévue pour les nouveaux candidats arbitres le 30/09. 

Je reçois en ce moment les appels des clubs du LOIRET concernant la FMI car le référent de ce 

département ne répond pas. 

 

Le 15/10 a lieu le 1er tour du FESTI FOOT U13, je rappelle qu’il est de notre devoir de collaborer 

à cet évènement en étant responsable d’un centre. 

Auront nous bientôt l’accès aux anciens PV ? Le Président Antonio TEIXEIRA confirme qu’avec la 

refonte des sites internet par la FFF ceux-ci ont disparu mais il est prévu qu’ils soient remis. 

 
 

Fin de la réunion à 21h00 

  Le Président,  

  

 

  Antonio TEIXEIRA 

 

Publié le 06 Octobre 2017 


